
	Numéro
	
	FLIR Systems Advanced Thermal Solutions

Société anonyme

Au capital de 3.425.500 euros

Siège social : 19, boulevard Georges-Bidault 77183 Croissy-Beaubourg

352 527 998 RCS Meaux


	
	Code (1)


ORDRE DE MOUVEMENT

de valeurs mobilières non admises aux opérations d’un dépositaire central

(Article L. 228-1 et R. 228-10 et suivants du Code de commerce - Article R. 211-1 et suivants du Code monétaire et financier)

	
	Nature des titres (2)
Actions
	
	Jouissance



	NATURE DU MOUVEMENT (3)
	Transfert


en lettres
en chiffres

	QUANTITE
	
	
	

	
	
	
	


	TITULAIRE

	

	N° de compte d'Actionnaire :
	
	

	

	NOM et PRENOM (ou raison sociale) :
	
	

	

	Adresse :
	
	

	

	
	
	

	

	Administrateur des Titres (s'il y a lieu) :
	
	

	Demande la réalisation du Mouvement ci-dessus désigné.

	BENEFICIAIRE



	

	N° de compte d'Actionnaire :
	82
	

	

	NOM et PRENOM (ou raison sociale) :
	FLIR Systems Holding France SAS
	

	

	Adresse :
	40, rue Madeleine Michelis - 92200 Neuilly-sur-Seine, France
	

	

	
	
	

	

	Administrateur des Titres (s'il y a lieu) :
	
	

	En cas de nouvel Actionnaire, voir renseignements au verso.

	

	VISA DE L'EMETTEUR
	
	ORDRE EMIS



	
	
	

	Le
	
	
	
	A
	
	
	
	

	Signature Habilitée
	
	Signature du Titulaire, Héritier ou Mandataire (4)

	INSCRIPTION AU COMPTE DU BENEFICIAIRE


	
	

	
	
	
	Pour 
	

	
	
	

	Le
	
	
	
	A
	
	le
	
	

	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	Qualité du Signataire
	Signature ou Sceau
	


Voir instructions au verso

INSTRUCTIONS POUR L'ETABLISSEMENT DE L'ORDRE

DE MOUVEMENT

Un ordre de mouvement est à remplir chaque fois qu'un titulaire transmet ses titres chez un autre teneur de compte et chaque fois qu'il y a changement dans la propriété des titres :

· pour les successions et les donations, l'ordre de mouvement doit être accompagné des pièces justificatives ; 

· pour les suppressions d'usufruits, il y a lieu de joindre un extrait d'acte de décès de l'usufruitier ;

· pour tout changement dans la capacité des droits du titulaire (majorité, émancipation, tutelle, etc…) il y a lieu de produire à l'émetteur : soit une fiche d'état civil, soit toute pièce attestant de ce changement.

Renvois figurant dans l'ordre de mouvement :

(1) Code réservé aux intermédiaires habilités lorsqu'ils sont donneurs d'ordre.

(2) Préciser : Actions de capital - Actions de jouissance - Parts de fondateur - Parts bénéficiaires - Parts sociales - Obligations - Obligations convertibles, etc... ainsi que le nominal des titres libellé en euros. Pour les obligations, l'Année d'émission et le Taux.

(3) Préciser : Inscription en compte - Transfert - Remboursement - Mutation - Donation Attribution - Souscription - Affectation en nantissement, ou retrait - Virement entre Compte Nominatif pur et Compte Administré, etc...

(4) La signature du donneur d'ordre doit être précédée de la mention manuscrite "Bon pour la cession [nombre de titres en lettre] ([nombre de titres en chiffre]) actions".

Renseignement concernant le Bénéficiaire, nouveau Titulaire.


